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Jour(s) Férié(s) 
 

Selon l’article 20.03 de la convention collective, voici une version résumée et vulgarisée des 
dispositions prévues : 
 
1. Si vous travaillez lors de l’un de ces jours fériés, l’employeur doit vous accorder votre congé 

dans les quatre (4) semaines qui précèdent ou suivent ce jour férié. 
 

2. Vous pouvez faire une demande de mise en banque de votre congé 
 

 
Scanne-moi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans l’éventualité où l’employeur ne peut vous l’accorder dans les délais ci-haut prévus et que 
vous n’avez pas rempli le document ci-dessus, l’employeur s’engage à le payer à la personne 
salariée au taux double de son salaire régulier, tout en lui payant son congé férié au taux 
régulier. 

 
Vous pensez que vos droits ne sont pas respectés ? Appelez-nous ! 
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